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CONSEIL MUNICIPAL

ACTUALITÉS

MAIRIE
Horaires d’ouverture :  

Lundi, mercredi 
et vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 17h
Mardi, jeudi et samedi

de 9h à 12h

02 97 66 82 08
mairie@colpo.fr

www.colpo.fr
     Commune de Colpo

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouverture  :
Mardi de 16h30 à 19h

Mercredi de 10h à 12h30 
et de 14h30 à 18h

Samedi de 10h à 12h30

02 97 66 33 46
mediatheque@colpo.fr

ETAT CIVIL
Naissances : Victoire LE BIHAN, 
20/06

Décès : Philippe DESSUANT-
BRUGIER, 18/05

Mariages : Charlène HAYS et 
Jérôme GOALEC, 20/06

Directeur de publication : Freddy JAHIER
Conception : Let’s Comm

Impression : Trame Communication
Siège : Mairie Colpo

Le Conseil Municipal a délibéré sur les points suivants, le 9 juin 2026 :
Bilan énergétique 2025 de la commune – Droit à la formation des élus : détermination 
de l’enveloppe budgétaire – Validation du programme de la voirie 2026 et demande 
de subventions – Attribution d’’une subvention exceptionnelle à l’AVPC56.
Prochain Conseil Municipal le Mardi 7 Juillet 2026.
Retrouvez le compte rendu des conseils municipaux sur le site internet de la 
commune, rubrique « Vie Municipale », ma Mairie / délibérations

TRAVAUX DE LA SALLE OMNISPORTS
L’ installation d’une centrale photovoltaïque de 108 Kwc destinée à de 
l’autoconsommation collective permet une rénovation de la salle omnisports 
(sol, murs et éclairage). L’architecte missionné pour ce chantier est M. Sylvain 
Poilvert du cabinet LBL&Associés. La salle sera fermée pendant les travaux 
sur une période de 6 mois et inaccessible pour tous. Le démarrage des 
travaux a commencé semaine 27 (29 juin au 3 juillet) par le renforcement de 
la charpente et l’agrandissement de la porte extérieure. 

Le forum des associations aura lieu le  
samedi 5 septembre de 17h à 19h dans la 
cour de l’école publique Le Petit Prince.

FORUM DES ASSOCIATIONS
La mairie sera fermée les samedis 
matins en juillet et août. 

FERMETURE MAIRIE

RAPPEL : INTERDICTION DE FAIRE DU FEU
Les feux sont formellement interdits. Il est interdit de brûler ses déchets verts 
ou ménagers, de jour comme de nuit. En effet, les feux génèrent une pollution 
(particules fines) et peuvent déclencher un incendie. De plus, il est important 
de préserver votre santé, et celle de votre voisinage. Il est possible d’utiliser 
les tontes comme paillage ou de les composter. En cas de non-respect de ces 
mesures, vous pouvez être redevable d’une amende de 450€ maximum.

Les réservations de repas pour l’année scolaire 2026-2027 pourront être 
effectuées sur le Portail Famille à partir du 1er août, et devront être réalisées 
au plus tard le lundi 24 août pour la semaine de la rentrée.

INSCRIPTIONS RESTAURANT SCOLAIRE

Les familles qui ont élevé 4 enfants et qui sont intéressées pour recevoir 
la médaille de l’Enfance et des Familles sont invitées à se rapprocher de 
la municipalité. La mairie communiquera les documents nécessaires à la 
constitution du dossier.

MÉDAILLES DE L’ENFANCE ET DES FAMILLES

La mairie appelle au civisme et rappelle 
qu’ il est obligatoire de ramasser les 
déjections canines sur les chaussées, 
trottoirs, parkings, les espaces verts, les 
pieds d’arbres et les bandes plantées.

DÉJECTIONS CANINES
Depuis le 1er juin 2026, la boulangerie 
ferme à 12h30 le dimanche. 

HORAIRES BOULANGERIE



INFORMATIONS DIVERSES

PERMANENCE
ASSISTANTE SOCIALE

Elle vous recevra uniquement sur  
rendez-vous au 02 97 69 52 00

ASSOCIATIONS

MÉDIATHÈQUE
FERMETURE POUR CONGÉS

La médiathèque sera fermée du 13 juillet au 27 juillet.

Depuis 50 ans, l’association des donneurs de sang œuvre avec engagement pour promouvoir le don du sang 
et sauver des vies. Merci à tous les bénévoles et donneurs qui, par leur générosité, contribuent chaque 
jour à cette belle chaîne de solidarité. Pour trouver la prochaine collecte la plus proche, rendez-vous sur 
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte

DON DU SANG : 50 ANS !

SUPER LOTO DU CLUB ELISA
Le Club Elisa Baciocchi organise 2 lotos  à la salle 
polyvalente de Moustoir’Ac : le samedi 15 août à 20h 
(ouverture des portes à 18h) et le dimanche 16 août à 
14h (ouverture des portes à 11h).

ADRIS
La marque de vélos Adris — née à Colpo, connue bien au-delà — accueille désormais les passionnés directement dans 
ses ateliers au 7 ZA de Bellevue. Depuis fin février, un espace de vente est ouvert : l’occasion idéale de découvrir des 
vélos conçus, dessinés et assemblés à la main ici même, en Bretagne. Venez-nous rendre visite ! 

ATTAQUES DE BUSES
Des comportements défensifs de buses, actuellement en nidification, ont été signalés à 
proximité de certaines zones boisées. Par précaution, il est recommandé de rester sur les 
sentiers balisés, de surveiller les jeunes enfants et de tenir les chiens en laisse lors de vos 
promenades.

Retrouvez plus d’ informations sur www.colpo.fr

J&M BROCANTE
Ouverte depuis le 28 avril à Colpo, 40 rue nationale, J&M Brocante vous propose une sélection de meubles, objets 
anciens, vintage et décoration de caractère. Passionnés de chine et de réemploi, ils donnent une seconde vie à des pièces 
soigneusement sélectionnées. Venez découvrir des trouvailles uniques dans une ambiance conviviale et authentique.
Plus d’ infos : www.jetmbrocante.fr/

CHENILLES PROCESSIONNAIRES
L’ARS Bretagne appelle à la vigilance face à la présence de nombreux foyers 
de chenilles processionnaires du chêne identifiés sur le territoire breton.

LA FERME DE KERVENO
Via l’organisation « les concerts à la ferme », la ferme de 
kerveno accueille une chanteuse lyrique, un pianiste et un 
violoniste pour vous proposer une opérette le dimanche 
12 juillet à 19h sur réservation www.concertsalaferme.fr. 
Buvette, petite restauration et vente de produits de la ferme.

FESTIVAL DENTELIER
Le 11e festival Dentellier de Bretagne aura lieu le samedi 12 et dimanche 13 septembre 2026 de 10h à 18h à l’Espace 
Camerata. Au programme : Expositions, démonstrations, stages et ventes de matériels. Petite restauration sur place. 
Entrée : 3€ / gratuit - 12 ans.

> interdiction d’arroser après 8h (jusqu’à nouvel ordre)
> interdiction de remplir les piscines (jusqu’à nouvel ordre) 
> fermeture de la pêche à l’anguille jaune depuis le 12 juin 2026.

ARRÊTÉS DE LA PRÉFECTURE DU MORBIHAN	


